
Limites de la commune

Parcelles

Batiments

Zonage

Changement de destination autorisé au titre de l'article L. 151-11 2°

Zone non aedificandi

Bâti protégé au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme

Emplacement reservé au titre de l'article de 

Trame bleue: mare, cours d'eau, étang protégés au titre de l'article L.151-23
du Code de l'urbanisme

Espace boisé classé au titre de l'article L. 113-1 du Code l'urbanisme

Espace paysager protégé au titre de l'article L. 151-23 du Code de l'urbanisme

Espace paysager protégé au titre de l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme

Bande de 50 m de protection des lisières des massifs boisés de plus de 100 ha

Arbre remarquable au titre de l'article L. 151-23 du Code de l'urbanisme

Secteur d'OAP

Légende
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